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Rémunération de  
rachat de BKW

Voici comment fonctionne la rémunéra-
tion de rachat selon le prix du marché 
spot

Les personnes qui exploitent une 

installation de production d’électricité 

peuvent vendre l’énergie excédentaire à 

BKW ou à des tiers. Avec la rémunéra-

tion de rachat selon le prix du marché 

spot, BKW propose un modèle dans 

lequel la rémunération de l’électricité 

injectée se base sur le prix du marché 

au moment de l’injection. Les produc-

trices et producteurs bénéficient ainsi 

d’une rémunération orientée marché, 

qui reflète en continu la situation 

actuelle sur le marché de l’électricité.

Que signifie prix du marché spot?

Le prix du marché spot correspond au 

prix de marché de l’électricité à un 

moment donné. Il est négocié et fixé 

sur la bourse européenne de l’électrici-

té. Il évolue en permanence et dépend 

notamment de l’offre et de la demande 

sur le marché de l’électricité.

Les périodes de forte production 

d’électricité et de faible demande 

peuvent entraîner des rémunérations 

plus basses. À l’inverse, les périodes où 

l’offre est plus limitée et la demande 

plus élevée peuvent donner lieu à des 

rémunérations plus importantes. Il en 

résulte une rémunération qui reflète 

plus fidèlement le marché qu’une valeur 

moyenne calculée chaque trimestre.

Quels facteurs influencent le prix du 
marché spot ?

Le prix de marché de l’électricité varie 

d’heure en heure et dépend notamment 

de l’offre et de la demande:

Saisonnalité et météo: En hiver, les prix 

sont généralement plus élevés qu’en 

été, car la production, par exemple 

photovoltaïque, est plus faible, tandis 

que la consommation augmente. Les 

conditions météorologiques à court 

terme, comme l’ensoleillement ou le 

vent, ont également une incidence 

directe sur les offres.

Capacités de production: La disponibili-

té des centrales en Suisse et à l’étran-

ger ainsi que les prix des combustibles 

et des certificats d’émission de CO2 

jouent un rôle central.

Dynamique du marché: Les périodes de 

forte production associée à une faible 

demande peuvent entraîner des prix 

très bas, voire négatifs. À l’inverse, les 

situations de pénurie provoquent des 

pics de prix.

Remarques importantes concernant la 
rémunération

La rémunération peut varier selon la 

situation du marché. Cela signifie que la 

rémunération versée pour l’électricité 

injectée peut, selon le moment de 

l’injection, être plus élevée ou plus 

basse que dans un modèle avec 

adaptation trimestrielle.

Durant certaines périodes, les prix du 

marché peuvent être très bas, voire 

négatifs. De telles situations de marché 

ont une incidence sur la rémunération. 

Wer eine Stromproduktionsanlage 
betreibt, kann die überschüssige Energie 
an die BKW oder an Dritte verkaufen.

frei 
wählbarer 
Betrag

Rückliefer-
vergütung

Die BKW passt die 
Rückliefervergütung 
quartalsweise dem 
Strommarktpreis an.

La rémunération de rachat 
est déterminée en 
fonction du prix du marché 
spot (Day-Ahead). Celui-ci 
est publié la veille, heure 
par heure.
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Facteurs essentiels qui influent sur le 
prix du marché de l’électricité:

Capacités de production 
en Suisse et à l’étranger

Météo
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CO2
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combustibles

Einfluss auf 
Rückliefer-
vergütung

Toute personne qui exploite une instal-
lation de production d’électricité peut 
vendre l’énergie excédentaire à BKW ou 
à des tiers.

Montant 
au choix

Rétribution 
de reprise 
de courant



La rémunération de rachat selon le prix 

du marché spot convient donc aux 

clientes et clients qui souhaitent une 

rémunération dynamique et orientée 

marché.

Lorsque des rémunérations minimales 

légales sont applicables, celles-ci sont 

prises en compte conformément aux 

dispositions légales en vigueur. Si le 

prix de marché de référence détermi-

nant est inférieur à la rémunération 

minimale applicable, un droit au 

montant correspondant à la différence 

existe dans le cadre des dispositions 

légales.

Mesure et conditions préalables

La rémunération de rachat selon le prix 

du marché spot requiert un système de 

mesure intelligent ou une solution de 

mesure équivalente permettant de 

relever correctement la courbe de 

charge d’injection de l’installation.

La rémunération est déterminée sur la 

base de l’injection effectivement 

mesurée. Si les données de mesure ne 

sont temporairement pas disponibles ou 

ne le sont pas intégralement, la 

rémunération pour la période concernée 

ne peut pas être calculée immédiate-

ment de manière définitive. Dans de 

tels cas, aucune valeur de remplace-

ment forfaitaire en CHF n’est publiée 

pour ce produit. Le traitement et la 

rémunération interviennent ultérieure-

ment, dès que les bases nécessaires 

sont disponibles, au plus tard à la fin de 

la période de mesure, en règle générale 

trimestrielle.

Souscription et informations

La rémunération de rachat selon le prix 

du marché spot est un produit distinct 

destiné à la rémunération de l’énergie 

injectée.

Les clientes et clients intéressés 

peuvent demander ce produit au moyen 

du formulaire prévu à cet effet. BKW 

met à disposition de plus amples 

informations sur le produit, les 

conditions préalables et sa configura-

tion actuelle sur bkw.ch/rdr.

La fiche produit peut être mise à la 

disposition des clientes et clients sous 

forme électronique ou papier avant la 

conclusion du contrat. Elle complète les 

bases contractuelles générales de BKW 

relatives à la rétribution de reprise.

Rapport avec les conditions générales

La rémunération de rachat selon le prix 

du marché spot est soumise aux 

dispositions contractuelles et légales 

déterminantes.

La présente fiche produit règle les 

particularités spécifiques à la rémuné-

ration de rachat selon le prix du marché 

spot. Dans la mesure où des réglemen-

tations particulières s’appliquent à ce 

produit, celles-ci priment les disposi-

tions générales relatives à la rétribution 

de reprise avec adaptation trimestrielle.

Prix publiés

Les prix du marché spot publiés 

dans le portail clients servent 

d’orientation et doivent être 

considérés comme indicatifs. Le 

décompte définitif est établi sur 

la base de l’injection mesurée, 

soit la courbe de charge, de la 

logique tarifaire applicable ainsi 

que du taux de change détermin-

ant au moment du décompte. 

Toutes les valeurs s’entendent 

hors TVA.
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